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La présente invention concerne un godet de chargement et de déchargement 
susceptible d’être utilisé, en particulier, dans le domaine agricole.

Pour distribuer du fourrage, il est connu d’utiliser un godet, tel que celui qui 
est présenté sur les Figs. 1. Il comprend une benne B ouverte sur le dessus dans sa 
position visible sur la Fig. la et dans laquelle est installé, au niveau de son fond, un 
organe de transfert Ot, comprenant des tasseaux T fixés sur deux chaînes circulant en 
boucle autour de pignons solidaires de deux cylindres Cl et C2 et dont l’un est relié à 
un moteur pour entraîner lesdits tasseaux sur une paroi de fond constitutive de la 
benne. Celle-ci est formée d’autres parois et dont au moins une paroi latérale L qui est 
traversée par une ouverture de vidange Ov au travers de laquelle la matière peut être 
sortie de la benne, sous l’effet du fonctionnement de l’organe de transfert Ot. Une 
trappe de fermeture Tf ferme, pendant le transport, l’ouverture de vidange. Sur la Fig. 
la, la benne B dispose d’une paroi frontale Pf montante et inclinée vers l’extérieur 
pour faciliter son chargement dans un tas, en inclinant vers l’avant à l’aide d’un engin 
porteur.

Certains fourrages, dont le maïs et plus particulièrement encore l’herbe ensilée, 
sont difficiles à vidanger dans un tel godet car la matière fibreuse s’agglutine au 
niveau de l’ouverture de vidange. Une machine agricole, appelée couramment 
« autochargeuse », permet de récolter de l’herbe et de la charger dans une remorque. 
Son mode de hachage de l’herbe produit des brins relativement longs, jusqu’à environ 
50 cm. Ce fourrage est encore plus difficile à distribuer dans un godet. L’herbe 
agglomérée se tasse sous l’effet du déplacement de l’organe de transfert et forme un 
amas qui obstrue l’ouverture de vidange. En inversant périodiquement le sens de 
rotation du moteur d’entraînement de l’organe de transfert, on peut arriver à vidanger 
le godet, cependant son débit est irrégulier.

Pour pallier cet inconvénient, certains constructeurs ont aménagé le godet en 
installant, dans la benne de celui-ci, un organe de démêlage D communément appelé 
démêleur. Un tel godet 100 est présenté sur les Figs. 2. Il se compose d’une benne B 
formée par deux parois latérales L1 et L2 réunies par une paroi frontale Pf et une paroi 
dorsale Pd, d’un organe de transfert Ot disposé dans le fond de la benne B.

Le démêleur D est constitué d’un rotor hérissé extérieurement, disposé 
transversalement dans la benne B et à proximité de l’ouverture Ov. Il est positionné 
au-dessus du cylindre C2 et parallèlement à lui. Il est susceptible d’être entraîné à 
rotation, par l’intermédiaire d’un second moteur. Son axe est tenu par l’intermédiaire 
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de deux paliers PI et P2 fixés respectivement sur la paroi dorsale Pd et sur la paroi 
frontale Pf. Sur les Figs. 2a et 2b, et de manière plus précise, la paroi frontale Pf étant 
inclinée, le palier PI est fixé sur une tôle To attenante intérieurement à ladite paroi 
frontale ainsi qu’à la paroi latérale Ll. La tôle To est constituée d’une pièce de 
chaudronnerie comprenant, sur la vue en détail A extraite de la Fig. 2a, une paroi 
verticale Pv à l’arrière de laquelle est fixé le palier PI, prolongée par une paroi 
oblique montante Pm et qui rejoint la paroi frontale Pf. Une troisième paroi verticale 
Po obture le passage entre les deux autres parois de la tôle To.

Lorsque le godet 100 a été chargé et que l’on souhaite le vidanger, on ouvre la 
trappe Tf, et l’on commande le fonctionnement de l’organe de transfert Ot et du 
démêleur D. Les tasseaux T se déplacent alors en direction de l’ouverture Ov, comme 
le suggère la flèche F sur la Fig. 2c. Le fonctionnement du démêleur D facilite la 
vidange et régule le débit de vidange. Pendant sa rotation, il décompacte la matière 
acheminée par les tasseaux T en vis-à-vis de l’ouverture Ov. Cependant il arrive que 
de la matière s’agglutine sur la paroi oblique Pm formant un déflecteur. De la matière 
s’agglutine également à l’arrière de la troisième paroi verticale d’obturation Po. Cet 
amas de matière suffit pour ralentir la sortie de la matière au travers de l’ouverture Ov, 
le démêleur D ne parvenant pas à décompacter cet amas latéral. La distribution de la 
matière est pour le moins irrégulière.

Connaissant cet état de la technique, le demandeur a cherché une solution pour 
concevoir un godet équipé d’un organe de transfert, d’un démêleur et qui puisse 
distribuer régulièrement la matière qu’il contient et notamment un fourrage à fibres 
longues.

A cet effet, est proposé un godet destiné à charger et à décharger des matières, 
comprenant une benne délimitant un contenant pour la matière, comprenant une paroi 
dorsale porteuse d’un moyen d’attelage avec un engin porteur, une paroi frontale 
inclinée et montante vers l’extérieur, dans la position normale de déchargement dudit 
godet, pour faciliter le chargement du godet dans un tas,

un moyen de transfert formant un organe de vidange disposé dans le fond de la 
benne,

une ouverture latérale traversant la benne pour vidanger la matière hors du 
godet pendant le fonctionnement dudit moyen de transfert,

un organe de démêlage disposé dans la benne en vis-à-vis de ladite ouverture, 
ledit organe de démêlage comprenant un rotor hérissé extérieurement et susceptible 
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d’être entraîné à rotation pour défragmenter la matière acheminée par le moyen de 
transfert afin de la projeter au travers de ladite ouverture ; selon l’invention, l’organe 
de démêlage est fixé d’un seul côté sur la paroi dorsale et une distance (d) sépare 
l’extrémité libre dudit rotor hérissé, de la paroi frontale.

Ce montage particulier de l’organe de démêlage permet à la matière en contact 
avec la paroi oblique, dans la position de déchargement du godet, de glisser jusque sur 
le moyen de transfert, sans former d’amas devant l’ouverture de déchargement. La 
vidange du godet est continue et régulière.

Selon une caractéristique additionnelle de l'invention, l’organe de démêlage 
comprend un pot fixé sur la paroi dorsale, et dans lequel est monté un moteur, le rotor 
hérissé étant monté autour dudit pot et fixé sur l’axe dudit moteur.

Le rotor est tenu globalement au niveau de sa partie médiane, à mi-longueur. 
Cette construction équilibre les efforts, de part et d’autre de sa fixation sur le moteur, 
qu’il subit en fonctionnement.

Selon une caractéristique additionnelle de l'invention, le rotor hérissé 
comprend au moins une portion cylindrique et autour de laquelle sont fixés des 
moyens de décompactage.

Ces moyens de décompactage défragmentent la formation d’amas susceptibles 
de se former en vis-à-vis de l’ouverture de déchargement, pendant le fonctionnement 
du tapis roulant.

Selon une caractéristique additionnelle de l'invention, la benne comprend une 
paroi latérale réunissant la paroi dorsale et la paroi frontale, ladite ouverture traversant 
ladite paroi latérale.

La matière peut être évacuée au travers de l’ouverture traversant la paroi 
latérale.

Selon une caractéristique additionnelle de l'invention, un moyen d’obturation 
ferme normalement ladite ouverture de déchargement hors des périodes de vidange, le 
moyen d’obturation comprenant une plaque montée de manière articulée sur ladite 
paroi latérale à l’extérieur de celle-ci et au-dessus de ladite ouverture ou une bavette 
externe tenue au-dessus de ladite ouverture.

Le moyen d’obturation sert également de déflecteur suivant son degré 
d’ouverture, qu’il soit commandé ou ouvert sous la poussée de la matière.

Selon une caractéristique additionnelle de l'invention, la benne comprend deux 
parois latérales qui sont respectivement traversées par deux ouvertures et en ce que 
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deux organes de démêlage sont montés dans la benne respectivement en vis-à-vis des 
deux ouvertures.

Le godet peut ainsi distribuer son contenu indifféremment d’un bord ou de 
l’autre, c'est-à-dire à gauche ou à droite de l’engin porteur.

Selon une caractéristique additionnelle de l'invention, le godet est pourvu d’un 
organe de désilage.

Cet organe de désilage favorise le chargement de la benne du godet.
Selon une caractéristique additionnelle de l'invention, le sens de rotation du 

rotor est défini de telle manière que le rotor puisse arracher par le haut la matière 
acheminée par le moyen de transfert en direction dudit rotor.

La matière déplacée par le moyen de transfert est défragmentée par le dessus, 
c'est-à-dire dans un espace libre, puis elle est projetée au travers de l’ouverture latérale 
pour sortir du godet.

Les caractéristiques de l'invention mentionnées ci-dessus, ainsi que d'autres, 
apparaîtront plus clairement à la lecture de la description suivante d'un exemple de 
réalisation, ladite description étant faite en relation avec les dessins joints, parmi 
lesquels:

la Fig. la représente une vue latérale d’un godet de chargement et de 
déchargement connu de l'état de la technique,

la Fig. lb représente une vue de dessus d’un godet de chargement et de 
déchargement connu de l'état de la technique,

la Fig. le représente une vue de face en coupe d’un godet de chargement et de 
déchargement connu de l'état de la technique,

Les Figs. 2 représentent un godet selon les Figs. 1 et qui est équipé d’un 
organe de démêlage, connu de l'état de la technique,

la Fig. 3a représente une vue latérale d’un godet de chargement et de 
déchargement, dans sa position de déchargement, selon l’invention,

la Fig. 3b représente une vue de dessus d’un godet de chargement et de 
déchargement selon l’invention,

la Fig. 3c représente une vue de face en coupe d’un godet de chargement et de 
déchargement et dont l’organe de démêlage qu’il comporte tourne dans un sens de 
rotation selon l’invention,
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la Fig. 3d représente une vue de face en coupe d’un godet de chargement et de 
déchargement et dont le sens de rotation de son organe de démêlage est inversé selon 
l’invention,

la Fig. 4a représente une vue latérale d’une variante de réalisation d’un godet 
de chargement et de déchargement, dans sa position de déchargement, selon 
l’invention,

la Fig. 4b représente une vue de dessus d’une variante de réalisation d’un 
godet de chargement et de déchargement selon l’invention et,

la Fig. 4c représente une vue de face en coupe d’une variante de réalisation 
d’un godet de chargement et de déchargement selon l’invention.

Le godet 100 présenté sur les Figs. 3 est destiné à être attelé à un engin de 
levage pour le transporter, puis le charger d’une matière et ensuite le transporter à 
nouveau vers un lieu de vidange, de distribution où la matière est extraite du godet.

Il convient particulièrement pour distribuer du fourrage, tel du maïs ensilé, de 
l’herbe ensilée. Il trouve des applications dans le domaine agricole.

Le godet 100 se compose d’une benne B équipée d’un moyen d’attelage, non 
représenté, pour un engin de levage, typiquement un tracteur agricole, un engin 
porteur équipé d’un bras télescopique.

La benne B se compose d’au moins une paroi latérale et sur ces Figs. 3, de 
deux parois latérales L1 et L2, réunies par une paroi frontale Pf, une paroi dorsale Pd 
porteuse du moyen d’attelage, non représenté, d’une paroi de fond Pn. Sur la Fig. 3a, 
montrant le godet dans sa position normale de déchargement, c'est-à-dire avec son 
ouverture de chargement Oc tournée vers le haut, la paroi frontale Pf est inclinée et 
montante vers l’extérieur pour faciliter le chargement du godet dans un tas. Elle forme 
en principe un angle aigu avec la paroi dorsale Pd.

Sur la Fig. 3c, un moyen de transfert Mt est installé au niveau du fond de la 
benne B. Il est préférentiellement constitué de tasseaux T fixés au niveau de leurs 
deux extrémités sur deux chaînes pouvant circuler en boucle autour de pignons 
solidaires de deux cylindres Cl et C2 et dont l’un est relié à un moyen d’entraînement 
à rotation, tel qu’un motoréducteur, pour entraîner lesdits tasseaux T. Dans leur trajet 
supérieur, les tasseaux T circulent sur la paroi de fond Pn et peuvent ainsi déplacer 
latéralement la matière contenue dans la benne B, en direction d’une paroi latérale L.

Le motoréducteur est de préférence du type hydraulique afin de pouvoir être 
alimenté par le circuit hydraulique de l’engin porteur. Le choix de ce type de moyen
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de transfert est avantageux, car il est adapté pour distribuer du fourrage. A efficacité 
égale, il consomme moins de puissance qu’une vis hélicoïdale.

La benne B du godet 100 de l’invention peut cependant être équipée d’un autre 
type de moyen de transfert de la matière. Une vis hélicoïdale de relativement grand 
diamètre disposée longitudinalement dans la benne et susceptible d’être entraînée à 
rotation par l’intermédiaire d’un moteur, convient. On peut également utiliser 
plusieurs vis hélicoïdales de diamètre plus petit et qui sont disposées parallèlement 
entre elles. On peut encore utiliser un fond poussant comprenant une plaque disposée 
parallèlement à une paroi latérale et qui peut être déplacée latéralement, par 
l’intermédiaire d’un moyen de manœuvre, pour déplacer la matière contenue dans la 
benne en direction de l’autre paroi latérale.

Au moins l’une des parois latérales L est traversée par une ouverture Ov qui 
apparaît dans le prolongement du moyen de transfert Mt pour permettre à la matière 
déplacée par celui-ci, de sortir hors de la benne B. Un moyen d’obturation, tel qu’une 
trappe de fermeture Tp, est disposé devant ladite ouverture Ov pour contenir la 
matière à l’intérieur de la benne quand elle n’est pas distribuée. La trappe de 
fermeture est constituée d’une plaque montée de manière articulée sur ladite paroi à 
l’extérieur de celle-ci et au-dessus de l’ouverture Ov. Au moins un moyen 
d’entraînement, tel qu’un vérin hydraulique, non représenté, interposé entre la benne 
et la trappe de fermeture permet de la dégager de ladite ouverture par un pivotement 
vertical. A faible ouverture, la trappe sert également de déflecteur pour canaliser la 
matière extraite du godet afin qu’elle puisse tomber en contrebas, par exemple dans 
une mangeoire. Le moyen d’obturation peut encore être constitué d’une simple bavette 
externe tenue au-dessus de l’ouverture. Pendant la vidange, la matière repousse la 
bavette pour finalement retomber en contrebas.

On remarquera que ladite paroi latérale peut, dans une variante de réalisation 
du godet, non représentée, être absente. L’ouverture de déchargement dégage alors 
toute la surface latérale d’un côté de la benne. Le moyen d’obturation recouvre, dans 
sa position de fermeture, toute la surface de l’ouverture de dégagement.

Un organe de démêlage 200 est installé dans la benne B pour défragmenter la 
matière déplacée vers l’ouverture Ov sous l’effet du fonctionnement du moyen de 
transfert Mt. Il comprend un rotor R hérissé extérieurement, disposé de préférence 
transversalement dans la benne B et à proximité de l’ouverture Ov. Il est positionné 
au-dessus du cylindre C2 et parallèlement à lui. Le rotor R est susceptible d’être 
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entraîné à rotation, par l’intermédiaire d’un moyen d’entraînement constitué 
préférentiellement d’un moteur hydraulique M.

Le sens de rotation du rotor R est matérialisé par la flèche Rt. Son sens de 
rotation est défini de telle manière que le rotor R puisse arracher par le haut la matière 
acheminée par le moyen de transfert Mt et dont le sens de déplacement est matérialisé 
par la flèche F. Sur la Fig. 3c, le sens de rotation Rt est le sens horaire alors que la 
flèche F est dirigée vers la droite. La matière arrachée est ensuite projetée par-dessus 
le rotor R pour sortir au travers de l’ouverture Ov.

Dans une variante de réalisation présentée sur la Fig. 3d, le sens de rotation du 
rotor R est inversé et il est matérialisé par la flèche -Rt. Il arrache par le bas la matière 
acheminée par le moyen de transfert Mt. L’axe du rotor R est également positionné 
plus haut. Bien que cette construction soit moins efficace en termes de régularité de 
débit de vidange du fait que la matière est compressée sur le lit de matière transportée 
par le moyen de transfert Mt, elle présente l’avantage de moins projeter de matière 
vers le haut et de décomprimer la sortie de la matière vers le haut.

Dans une variante de réalisation, non représentée, l’organe de démêlage 200 
est entraîné par le même motoréducteur d’entraînement du moyen de transfert, à l’aide 
d’une transmission.

Dans l’invention, et en référence à la Fig. 3a, l’axe de l’organe de démêlage 
200 est tenu d’un seul côté de la benne B et préférentiellement du côté de la paroi 
dorsale Pd. Le côté opposé du rotor hérissé R est dégagé de la paroi frontale Pf, d’une 
distance d, comme cela apparaît sur la vue en détail B extraite de cette Fig. 3a. Il en 
résulte que, pendant la vidange du godet, la matière présente sur la paroi frontale Pf 
oblique au droit de l’organe de démêlage 200 n’est plus coincée et glisse vers le fond 
de la benne, sur sa paroi de fond. Elle descend sans former d’amalgame au risque de 
fermer au moins partiellement l’ouverture Ov. La vidange, la distribution de la matière 
est régulière.

Sur la vue en détail B de la Fig. 3a, un pot P fait saillie à l’intérieur du rotor R 
et le moteur M est logé et fixé à l’intérieur du pot P, de sorte que son axe ressorte 
dudit pot. Un disque est fixé à l’intérieur du rotor R, vers sa mi-longueur et une frette, 
de préférence conique, est fixée dans celui-ci, en étant montée sur l’axe dudit moteur 
afin qu’il puisse l’entraîner à rotation. Les efforts que la matière exerce sur le rotor R 
sont ainsi répartis de chaque côté de sa liaison avec le moteur M.
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Le pot P est fixé sur la paroi dorsale Pd. Il est monté au travers d’un passage 
réalisé au travers de la paroi dorsale Pd. Il ressort à l’arrière de ladite paroi dorsale. Il 
est fixé par un cordon de soudure dans ledit passage. Une pièce de chaudronnerie Pc 
est fixée à l’arrière de la paroi dorsale Pd, et dans laquelle est fixée la partie du pot P 
qui ressort à l’arrière de ladite paroi dorsale afin de renforcer la liaison mécanique du 
pot P avec la benne.

Sur la vue en détail B, le rotor R est formé d’un cylindre et à l’extérieur duquel 
sont fixés des moyens de décompactage Md. Ils sont formés, sur cette vue en détail B, 
de portions de disques reliés par des portions d’hélicoïdes. Ce hérissement permet de 
décompacter un amalgame en cours de formation sous l’effet du fonctionnement du 
moyen de transfert Mt, en dégageant latéralement la matière. D’autres formes de 
hérissements sont possibles, par exemple des couteaux fixés autour du cylindre, des 
peignes en forme de dents de scie fixés longitudinalement sur le rotor.

La longueur du cylindre R est sensiblement égale, voire supérieure à la largeur 
des tasseaux T du moyen de transfert Mt. Le cylindre R est également positionné au- 
dessus des tasseaux T sans être décalé latéralement par rapport à eux. Cette 
construction permet au démêleur 200 de travailler sur toute la surface de transport de 
la matière.

Le fonctionnement du godet 100 de l’invention se présente de la manière 
suivante. On attelle le godet à un engin porteur. On le charge d’un fourrage, par 
exemple provenant d’un silo, puis on le déplace sur le lieu où il convient de le 
distribuer, par exemple dans des mangeoires. S’agissant d’une trappe de fermeture 
mécanique, le conducteur de l’engin commande son ouverture ainsi que le 
fonctionnement de l’organe de démêlage 200 et du moyen de transfert Mt. La matière 
déplacée par celui-ci en direction de l’ouverture Ov est complètement décompactée 
par le rotor R. Le débit de vidange est continu et régulier.

Le godet de l’invention apporte significativement une meilleure efficacité pour 
distribuer certains produits comme l’ensilage de maïs, l’ensilage d’herbe à brins courts 
ou à brins longs.

Son prix de fabrication est comparable à celui d’un godet du même type, c'est- 
à-dire pourvu d’un démêleur et connu de l’art antérieur.

Dans une variante de réalisation, non présentée, Le cylindre est étagé et son 
extrémité libre présente un diamètre plus faible pour dégager davantage la paroi 
frontale Pf. Ladite extrémité peut encore présenter une géométrie conique. Le moyen 
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extraire la matière entre le rotor et la paroi frontale.

Dans une autre variante de réalisation du godet de l’invention, représentée sur 
les Figs. 4, les deux parois latérales LI et L2 sont traversées respectivement de deux 
ouvertures Ov de déchargement et sont équipées de deux trappes de fermeture Tp ou 
de deux bavettes de fermeture (non représentées). Le godet 100 est également équipé 
de deux organes de démêlage 200 disposés transversalement dans la benne et en vis-à- 
vis des deux ouvertures Ov. En fonctionnement, seule l’une des trappes de fermeture 
Tp demeure ouverte et seul l’un des rotors R est entraîné en rotation en fonction du 
côté de vidange défini par le sens de déplacement F ou -F du moyen de transfert Mt.

Ainsi, il est possible de choisir le côté de vidange de la benne B au regard de 
l’engin porteur, soit de son côté gauche, soit son côté droit.

Le godet 100 de l’invention peut être pourvu d’un organe de désilage, non 
représenté, pour permettre le chargement de sa benne. Cet organe se compose de deux 
bras respectivement montés de manière articulée sur les deux parois latérales de la 
benne et qui sont réunis par une traverse porteuse de crocs. Au moins un vérin ancré, 
d'une part, sur un bras et, d'autre part, sur une paroi latérale permet de faire descendre 
les crocs dans un silo pour extraire du fourrage et le charger dans la benne, la paroi 
frontale Pf de celle-ci étant posée au sol, devant le silo par basculement du godet par 
l’engin porteur.
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REVENDICATIONS

1) Godet (100) destiné à charger et à décharger des matières, comprenant une 
benne (B) délimitant un contenant pour la matière, comprenant une paroi dorsale (Pd) 
porteuse d’un moyen d’attelage avec un engin porteur, une paroi frontale (Pf) inclinée 
et montante vers l’extérieur, dans la position normale de déchargement dudit godet, 
pour faciliter le chargement du godet dans un tas,

un moyen de transfert (Mt) formant un organe de vidange disposé dans le fond 
de la benne,

une ouverture latérale (Ov) traversant la benne (B) pour vidanger la matière 
hors du godet pendant le fonctionnement dudit moyen de transfert,

un organe de démêlage (D) disposé dans la benne (B) en vis-à-vis de ladite 
ouverture (Ov), ledit organe de démêlage comprenant un rotor (R) hérissé 
extérieurement et susceptible d’être entraîné à rotation pour défragmenter la matière 
acheminée par le moyen de transfert (Mt) afin de la projeter au travers de ladite 
ouverture (Ov),

l’organe de démêlage (200) étant fixé d’un seul côté sur la paroi dorsale (Pd) 
ou sur la paroi frontale (Pf), et en ce qu’une distance (d) sépare l’extrémité libre dudit 
rotor hérissé (R), de la paroi frontale (Pf) ou de la paroi dorsale (Pd),

caractérisé en ce que le rotor (R) hérissé extérieurement, est disposé 
transversalement dans la benne (B) et à proximité de l’ouverture (Ov).

2) Godet (100) selon la revendication 1, caractérisé en ce que l’organe de 
démêlage (200) est fixé d’un seul côté sur la paroi dorsale (Pd).

3) Godet (100) selon la revendication 2, caractérisé en ce que l’organe de 
démêlage (200) comprend un pot (P) fixé sur la paroi dorsale (Pd), et dans lequel est 
monté un moteur (M), le rotor hérissé (R) étant monté autour dudit pot et fixé sur 
l’axe dudit moteur.

4) Godet (100) selon la revendication 1, 2 ou 3, caractérisé en ce que le rotor 
hérissé (R) comprend au moins une portion cylindrique et autour de laquelle sont fixés 
des moyens de décompactage (Md).

5) Godet (100) selon la revendication selon l'une quelconque des 
revendications précédentes, caractérisé en ce que la benne (B) comprend une paroi 
latérale (L) réunissant la paroi dorsale (Pd) et la paroi frontale (Pf), ladite ouverture 
(Ov) traversant ladite paroi latérale (L).
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II

6) Godet (100) selon la revendication 5, caractérisé en ce qu’un moyen 
d’obturation ferme normalement ladite ouverture (Ov) de déchargement hors des 
périodes de vidange, le moyen d’obturation comprenant une plaque (Tp) montée de 
manière articulée sur ladite paroi latérale (L) à l’extérieur de celle-ci et au-dessus de

5 ladite ouverture (Ov) ou une bavette externe tenue au-dessus de ladite ouverture.
7) Godet (100) selon la revendication 5 ou 6, caractérisé en ce que la benne (B) 

comprend, deux parois latérales (L) qui sont respectivement traversées par deux 
ouvertures (Ov) et en ce que deux organes de démêlage (200) sont montés dans la

i
benne (B) respectivement en vis-à-vis des deux ouvertures (Ov).

10 8) Godet (100) selon l'une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il est pourvu d’un organe de désilage.

9) Godet (100) selon l'une quelconque des revendications précédentes, 
caractérisé en ce que le sens de rotation (Rt) du rotor (R) est défini de telle manière 
que le rotor (R) puisse arracher par le haut la matière acheminée par le moyen de 

15 transfert (Mt) en direction dudit rotor.
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RAPPORT DE RECHERCHE
articles L.612-14, L.612-17 et R.612-53 à 69 du code de la propriété intellectuelle

OBJET DU RAPPORT DE RECHERCHE

L'I.N.P.I. annexe à chaque brevet un "RAPPORT DE RECHERCHE" citant les éléments de l'état 
de la technique qui peuvent être pris en considération pour apprécier la brevetabilité de l'invention, 
au sens des articles L. 611-11 (nouveauté) et L. 611-14 (activité inventive) du code de la propriété 
intellectuelle. Ce rapport porte sur les revendications du brevet qui définissent l'objet de l'invention 
et délimitent l'étendue de la protection.

Après délivrance, ΓΙ.Ν.Ρ.Ι. peut, à la requête de toute personne intéressée, formuler un 
"AVIS DOCUMENTAIRE" sur la base des documents cités dans ce rapport de recherche et de tout 
autre document que le requérant souhaite voir prendre en considération.

CONDITIONS D’ÉTABLISSEMENT DU PRÉSENT RAPPORT DE RECHERCHE

Le demandeur a présenté des observations en réponse au rapport de recherche 
préliminaire.

| | Le demandeur a maintenu les revendications.

Le demandeur a modifié les revendications.

| | Le demandeur a modifié la description pour en éliminer les éléments qui n’étaient plus en 
concordance avec les nouvelles revendications.

| | Les tiers ont présenté des observations après publication du rapport de recherche 
préliminaire.

| | Un rapport de recherche préliminaire complémentaire a été établi.

DOCUMENTS CITÉS DANS LE PRÉSENT RAPPORT DE RECHERCHE

La répartition des documents entre les rubriques 1,2 et 3 tient compte, le cas échéant, des 
revendications déposées en dernier lieu et/ou des observations présentées.

Les documents énumérés à la rubrique 1 ci-après sont susceptibles d'être pris en 
considération pour apprécier la brevetabilité de l'invention.

| | Les documents énumérés à la rubrique 2 ci-après illustrent l'arrière-plan technologique 
général.

| | Les documents énumérés à la rubrique 3 ci-après ont été cités en cours de procédure, 
mais leur pertinence dépend de la validité des priorités revendiquées.

| | Aucun document n'a été cité en cours de procédure.
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